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PORTANT SUPPRESSION DE LA REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES DE LA MEDIATHEQUE DE 
WITTERSDORF 

 
Le Président de la Communauté de Communes Sundgau, 
 
VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 

régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

 
VU  le décret n°2012-1246 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 

relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU la délibération DEL-96-2020 du 23 septembre 2020 portant délégation au Président de créer, modifier ou 

supprimer les régies comptables ; 
 
VU la décision n° DCP 002 2017 du 24 janvier 2017 portant création d’une régie de recettes et d’avances 

pour la médiathèque de Wittersdorf ; 
 
VU l’avis conforme du comptable public assignataire sur le principe de la suppression de ces régies en date 

du 03 février 2023 ; 
 
Considérant la fermeture de la médiathèque de Wittersdorf ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : de supprimer la régie n°3002 relative à la médiathèque de Wittersdorf créée par la décision précitée, 

à compter du 1er mars 2023. 
 
 

 
Fait à Altkirch, le 6 février 2023 
Gilles FREMIOT 
Président de la CCS 
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